
Serge POINSOT
Maire de Vigneux-sur-Seine

Vice-Président de la
Communauté d’Agglomération Sénart Val de Seine

Le Comité Français pour Yad Vashem
Représenté par les Délégués

Viviane SAÜL et Alain HABIF

33, rue Navier-75017 Paris

Lundi 10 juin 2013 à 18 h 00
À L’Hôtel de ville, Salle du Conseil

75 rue Pierre Marin - 91 270 Vigneux-sur-Seine

Vous prient de bien vouloir assister à la cérémonie
Au cours de laquelle le représentant

de l’Ambassade d’Israël en France remettra

la Médaille et le Diplôme
décernés aux Justes Parmi

les Nations à titre posthume
à

Claudette CHAPTAL-BEUQUE
pour sa Maman,

Jeanne-Odette BEUQUE née ANTOINE
pour avoir sauvé

Rose-Lise BEHAR épouse ZMORA
et sa sœur Gisèle épouse GUTTEL

La Médaille des Justes parmi les Nations  est décernée par 
l’Institut Yad Vashem de Jérusalem,  aux personnes non juives

qui ont sauvé des Juifs sous l’Occupation nazie au péril de leur vie.



RÉCIT DU SAUVETAGE

Avram BEHAR, né à Constantinople (Turquie) en
1900, et Chaya CHODACHEK, née à Lublin
(Pologne) en 1905, se marient en France où ils ont
immigré à l’entre-deux-guerres. Il est tailleur et sa
femme l’assiste. Rose Lise naît en 1938.

En 1940, Avram s’engage comme volontaire
dans l’armée française, pour six mois. Après la
débâcle, il rejoint son domicile parisien. Gisèle naît
en octobre 1940.

En 1943, Avram BEHAR est arrêté, interné à
Drancy puis déporté par le convoi n° 21 du 31 juillet
1943 à Auschwitz (Pologne), où il est décédé.

Craignant pour sa sécurité et celle de ses filles,
Chaya change de domicile puis décide de confier Lise
et Gisèle à l’OSE (Œuvre de secours aux enfants)
qui leur trouve une famille d’accueil à Vigneux-sur-
Seine (alors département de Seine-et-Oise,
maintenant Essonne). Vigneux se situe à une
vingtaine de kilomètres au sud de Paris.

Lise et Gisèle BEHAR sont recueillies avec
beaucoup de tendresse et d’humanité par Jeanne
BEUQUE, mère de plusieurs enfants.

Jeanne BEUQUE a fait preuve d’un grand
courage jusqu’à la Libération.

Chaya BEHAR a repris ensuite ses filles mais, ne
pouvant pas assumer sa tâche, les a confiées à
nouveau à l’OSE, jusqu’à leurs 18 ans. Toutes deux
vivent maintenant en Israël.


